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Renouvellement de la carte de resident apres
divorce

Par adrian, le 25/11/2011 à 14:23

BONJOUR, je suis marrie a une francaise depuis 9ans,cette relation arrive a terme et je suis
en instance de divorce. je posede une carte de resident de 10ans qu'il me faudra renouveller
prochainnement. Pourrais je obtenir la meme carte de resident une fois divorce? Pourrais je
faire une demande d'acquisition de la nationnalite francaise ? Quels droits aurai je apres ce
divorce pour vivre en toute quietude vis a vis de la loi et refaire ma vie en france? Je vous
remercie par avance de votre reponse. Adrian

Par Claralea, le 25/11/2011 à 22:08

Bonsoir, avez vous eu des enfants ?

Par adrian, le 26/11/2011 à 00:20

Bonsoir,non ,je ne pas eu d'enfants avec mon epouse.j' habite en france depuis 1998 de
facon permanante ,j'ai un metier et je suis stable proffessionnellement. D'autre part ,mon
epouse aura droit a la pension compensatoire apres le divorce. Merci de votre reponse.

Par Claralea, le 26/11/2011 à 10:58

en general, c'est quand le divorce intervient avant les 4 ans de mariage qu'il y a des risques
que la carte ne soit pas renouvelée. Dans votre cas, il n'y a pas de raison que l'on ne vous la
renouvelle pas

Par adrian, le 26/11/2011 à 13:13

Bonjour et merci de votre attention.En ce qui concerne ma future demande d'acquisition de la
nationnalite francaise sera -t- elle possible ? Je souhaite faire ma vie en France et fonder une
famille des que possible car nous avons tous droit au bonheur.



Par Claralea, le 26/11/2011 à 14:21

honnetement, je n'en ai aucune idee, la personne qui s'y connait sur le sujet sur le forum vous
repondra quand elle passera pas là :)

Par Domil, le 26/11/2011 à 23:19

Vous avez quelle nationalité ?
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